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 Mise en contexte 1.

La télémétrie et la saturométrie à distance sont des technologies de pointe portatives, non invasives 
permettant de suivre en temps réel et en continu, le rythme cardiaque ou l’oxymétrie du pouls d’un usager 
inscrit ou admis dans un centre hospitalier. La procédure a été élaborée à l’aide des plus récentes 
recommandations scientifiques issues des sociétés savantes américaines et canadiennes. Cette procédure 
servira à préciser les indications, les rôles et responsabilités de chacun des intervenants et la surveillance 
afin d’assurer un processus efficace et sécuritaire de la demande, et ce, jusqu’à la cessation de la 
télémétrie et de la surveillance de la saturométrie à distance. 

 

https://intranet.ciusss-estrie-chus.reg05.rtss.qc.ca/clients/CIUSSSE-CHUS/05_CIUSSSE_CHUS/Organigrammes/Organigramme_DFUH_2024-02-08.pdf
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 Objectifs 2.

Les objectifs de la présente procédure sont de : 

 Standardiser et assurer un déroulement efficace de l’ensemble du processus, soit les indications, la 
prescription, la gestion, la surveillance, la documentation et la cessation de la surveillance du rythme 
cardiaque (télémétrie) et de la saturométrie à distance pour un usager inscrit ou admis dans un centre 
hospitalier du CIUSSS de l’Estrie - CHUS.  

 Préciser les rôles et responsabilités des intervenants afin d’assurer une prise en charge et surveillance 
sécuritaire des usagers qui sont sous surveillance du rythme cardiaque (télémétrie) ou saturométrie à 
distance dans un centre hospitalier du CIUSSS de l’Estrie - CHUS.    

 Définition des termes  3.

 ASI : Assistant du supérieur immédiat.  

 DCI-Ariane : Dossier clinique informatisé Ariane.  

 CEPI : Candidate à la profession infirmière. 

 CEPIA : Candidate à la profession infirmière auxiliaire. 

 FADM : Feuille d’administration des médicaments.  

 IPS : Infirmière praticienne spécialisée. 

 PAB : Préposé aux bénéficiaires.  

 Télémétrie : La télémétrie est une technologie utilisée pour la surveillance à distance, en temps réel et 
en continu du rythme cardiaque chez les usagers à risque d’arythmie. 

 Saturométrie : La saturation en oxygène désigne la quantité d’hémoglobine oxygénée dans le sang, c’est-
à-dire le taux d’oxygène (O2) mesurable dans les globules rouges lorsqu'ils sont passés dans les 
poumons. La mesure de la saturation en continu permet de connaître l’état d’oxygénation du corps et 
donc d’évaluer les fonctions respiratoires d’un usager à distance. 

 Champs d’application 4.

La présente procédure s’adresse à tous les professionnels de la santé qui interviennent dans le processus 
de soins et services auprès de la clientèle adulte nécessitant une télémétrie ou une saturométrie à distance, 
et ce, à l’urgence et aux unités de soins des centres hospitaliers du CIUSSS de l’Estrie - CHUS. 

Groupe de clientèle visée : 

 L’ensemble des usagers d’âge adulte (18 ans et plus) inscrits ou admis dans les secteurs d’activités 
visés du CIUSSS de l’Estrie – CHUS. 

 Cadre de référence 5.

Circulation. (2017). Update to Practice Standards for Electrocardiographic Monitoring in Hospital Settings, 
136: e273-e344.  
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 Procédure 6.

 Condit ions générales et spécif iques 6.1

L’utilisation d’une télémétrie ou d’une saturométrie à distance auprès d’un usager nécessitant une 
surveillance en continu doit faire l’objet d’une ordonnance individuelle (annexes B et C) de la part 
d’un médecin (cardiologue, interniste, médecine de famille, anesthésiste ou urgentologue), d’un 
résident ou d’une infirmière praticienne spécialisée (IPS) selon la pertinence et les indications 
établies au CIUSSS de l’Estrie - CHUS. 

Afin d’exercer la surveillance des télémétries à distance, les infirmières doivent rencontrer les mêmes 
exigences de formations, telles que décrites dans la règle de soins infirmiers sur le monitorage 
cardiaque en soins critiques (RSI-SC-001). 

La CEPI ne peut en aucun cas être responsable de la surveillance télémétrique et de la saturométrie 
à distance centralisée (voir annexe D).  

De plus, à l’unité de soins, l’ASI ou une infirmière habilitée doit accompagner et superviser 
l’infirmière et la CEPI lors de sa première installation et vérification d’une télémétrie ou des 
saturométries à distance et plus, selon le besoin (annexe D).   

Également à l’unité de soins, l’ASI ou une infirmière ou une infirmière auxiliaire habilitée doit 
accompagner et superviser l’infirmière auxiliaire et la CEPIA lors de sa première installation et la 
vérification d’une télémétrie ou d’une saturométrie à distance (annexe D).   

En outre, à l’unité de soins, l’infirmière ou la CEPI qui n’a pas complété le processus d’habilitation ne 
peut en aucun cas installer et vérifier le dispositif de télémétrie ou de saturométrie à distance ni 
prendre en charge l’usager (annexe D).   

En supplément, à l’unité de soins, la CEPI diplômée collégiale qui a complété le processus 
d’habilitation peut être responsable d’un usager sous surveillance télémétrique avec la supervision 
d’une infirmière. L’infirmière chargée de la superviser doit être présente à l’unité de soins où exerce 
la CEPI afin de répondre rapidement à une demande de la CEPI et de prendre en charge un usager 
dont l’état de santé devient critique ou instable et requiert des ajustements fréquents (annexe D). 

D’autre part, à l’unité de soins, la CEPI diplômée universitaire qui a complété le processus 
d’habilitation peut être responsable d’un usager sous surveillance télémétrique avec la supervision 
d’une infirmière. L’infirmière chargée de la superviser doit être présente à l’unité de soins où exerce 
la CEPI afin de répondre rapidement à la demande de celle-ci (annexe D). 

Finalement, l’externe en soins infirmiers ne peut pas exercer d’activités professionnelles auprès d’un 
usager dont l’état de santé est en phase critique ou qui requiert des ajustements fréquents. Elle 
demeure sous la supervision de l’infirmière responsable de l’usager pour exercer des activités 
professionnelles. Elle peut exécuter des activités non réservées à des professionnels, telles que les 
activités du PAB (annexe D). 

 Principes directeurs 6.2

Lors de l’ordonnance médicale individuelle pour une demande de télémétrie, le type de surveillance 
prescrite doit être émis au dossier de l’usager par le médecin ou l’infirmière praticienne spécialisée 
(IPS) selon les indications en fonction des diagnostics (voir l’endo de l’ordonnance médicale en 
annexe B) à savoir :  

 Monitoring élevé : Surveillance du rythme cardiaque maintenue en tout temps à l’unité et lors de 
déplacement et l’accompagnement d’une infirmière est requis lors de déplacement hors de 
l’unité. Lors de déplacement hors de l’unité, il est requis d’avoir un monitoring 
cardiaque/défibrillateur en continu portatif et l’accompagnement d’une infirmière habilitée à 
effectuer une défibrillation semi-automatique. 

 Monitoring modéré : Surveillance du rythme cardiaque maintenue lorsque l’usager est sur l’unité 
mais ne nécessite pas l’accompagnement de l’infirmière lors de ses déplacements hors de l’unité.  
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 Monitoring faible : Surveillance du rythme cardiaque pouvant être cessée à l’unité et hors de 
l’unité selon les besoins. L’accompagnement d’une infirmière n’est pas requis lors de 
déplacement hors de l’unité. 

L’ordonnance médicale est valide pour une durée maximale de 24 heures. Afin de poursuivre la 
surveillance de télémétrie au-delà de la durée prescrite, la révision de l’indication et la pertinence 
doit être effectuée et une nouvelle ordonnance doit être complétée par le médecin traitant aux 24 
heures. Il est suggéré de demander une consultation en cardiologie ou en médecine interne afin 
d’évaluer la pertinence de poursuivre la surveillance de la télémétrie à distance.   

Si le médecin traitant n’a pas pu effectuer la révision, l’infirmière responsable de la surveillance des 
télémétries et de la saturométrie à distance entrera en contact avec ce dernier pour discuter de la 
pertinence de la maintenir ou de la cesser. Pour une demande de télémétrie, si l’indication 
mentionnée par le médecin traitant ne correspondait pas aux indications en fonction des diagnostics 
(voir l’endo de l’ordonnance médicale pour une surveillance de télémétrie à distance en annexe B), 
l’infirmière suggérera au médecin traitant de la cesser, et ce, en absence d’événement arythmique 
significatif documenté dans les dernières 24-48 heures ou de demander une consultation en 
cardiologie ou en médecine interne afin d’évaluer la pertinence de poursuivre la surveillance de la 
télémétrie à distance.   

Les usagers sous surveillance télémétrique doivent toujours avoir une voie intraveineuse 
fonctionnelle à moins qu’un soluté prescrit soit déjà prescrit.   

 Procédure lors de demande de surveil lance d’un usager sous télémétrie ou 6.3
saturométrie à distance 

La demande complétée est acheminée selon le processus connu de l’installation en respectant les 
principes directeurs suivants : 

 Un membre du personnel de l’unité avise l’admission ou l’unité responsable de la demande de la 
surveillance de télémétrie ou saturométrie à distance (annexes B et C). 

 L’admission ou l’unité ayant fait la demande contacte l’unité de soins responsable de la 
surveillance de la télémétrie afin de vérifier si un boîtier de télémétrie ou de saturométrie est 
disponible. 

 L’urgence ou l’unité de soins achemine l’ordonnance médicale en main propre ou l’envoie par 
pneumatique à l’infirmière responsable de la surveillance de la télémétrie ou de la saturométrie à 
distance. Certaines installations doivent également faire parvenir une carte de l’hôpital ainsi 
qu’une copie de la FADM de l’usager.   

 Après confirmation de la disponibilité de télémétrie ou de la saturométrie, l’unité responsable de 
la surveillance de la télémétrie ou de la saturométrie à distance envoie un boîtier de télémétrie ou 
de saturométrie à l’urgence ou à l’unité de soins ayant effectué la demande ou un préposé aux 
bénéficiaires vient le chercher. 

 L’infirmière responsable de l’usager appelle l’infirmière responsable de la surveillance de la 
télémétrie ou de la saturométrie à distance afin de valider le bon fonctionnement, la bonne 
captation et les informations à la suite de l’installation de l’appareil à l’usager. 

 Procédure pour la cessation temporaire ou définit ive de la surveil lance de la 6.4
télémétrie ou de la saturométrie à distance 

Lors de la cessation définitive : 

 Le médecin remplie la partie de l’ordonnance médicale sur la cessation de la surveillance en 
indiquant la date et l’heure. 

 L’infirmière responsable de l’usager avise l’infirmière responsable de la surveillance de la 
télémétrie ou de la saturométrie à distance. 
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 L’infirmière responsable de la surveillance de la télémétrie fait parvenir l’ordonnance médicale 
originale à l’urgence ou l’unité de soins dans les plus brefs délais afin que soient classés et 
l’ordonnance médicale et les bandes de rythme cardiaque analysées au dossier de l’usager.   

Lors de la cessation temporaire : 

 L'infirmière responsable de l'usager ou l'ASI doit aviser l'infirmière responsable de la surveillance 
de la télémétrie ou saturométrie à distance lors d'activité susceptible d'interrompre 
temporairement la surveillance télémétrique, et ce, avant l'interruption de celle-ci et au moment 
de la remise en place.  

 Rôles et responsabil ités  7.

 Inf irmière responsable de la surveil lance des télémétries et  de la saturométrie à 7.1
distance 

À l’admission : 

 Admettre l’usager dans la console en y inscrivant les données (nom, numéro de dossier, numéro 
de la télémétrie/saturométrie et numéro de la chambre). 

 Communiquer avec l’urgence ou l’unité de soins, confirmer et inscrire toutes les informations 
transmises par téléphone par l’infirmière responsable de l’usager. 

 Ajuster les alarmes de la télémétrie ou de la saturométrie en fonction de la condition clinique de 
l’usager. 

 S’assurer que la télémétrie à distance est en mode stimulé pour un usager porteur d’un 
stimulateur cardiaque. 

 Documenter la saturométrie à l’admission de l’usager.  

 Analyser, interprété et documente un tracé du rythme cardiaque de l’usager (voir annexe E). 

Au début de chaque quart de travail :  

 S’assurer du bon fonctionnement et de la bonne captation du rythme cardiaque ou de la 
saturométrie à distance. 

 Appeler l’infirmière à l’urgence ou à l’unité de soins pour valider les informations suivantes pour 
chaque usager sous télémétrie ou saturométrie à distance : (nom, numéro de dossier, numéro de 
la télémétrie/saturométrie et numéro de la chambre). 

 Vérifier et ajuster les alarmes de chacune des télémétries /saturométries à distance. 

 S’assurer que la télémétrie soit en mode stimulé pour l’usager porteur d’un stimulateur cardiaque. 

 Analyser, interpréter et documenter un tracé du rythme cardiaque pour chaque télémétrie à 
distance à l’aide du formulaire « Note d’observation de l’infirmière- Analyse et interprétation du 
tracé cardiaque » (annexe E et F) à savoir :  

 Interprétation du rythme; 

 Calcul de la fréquence cardiaque; 

 Mesure de l’intervalle PR; 

 Mesure du complexe QRS; 

 Mesure de l’intervalle QT/QTc; 

 Analyse du segment ST.  

 Conserver une bande de rythme associée à toute interprétation et la mets au dossier de chaque 
usager sous télémétrie à distance. 
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À la fin de chaque quart de travail :  

 Effectuer un transfert d’informations au point de transition à l’infirmière responsable de la 
surveillance télémétrique et de saturométrie à distance pour le prochain quart de travail.  

 À la fin de chaque quart de travail ou avant le transfert vers une autre unité de soins, effectue la 
revue des alarmes.  

 Après la revue des alarmes, numérise ou fax le rapport de la surveillance de la télémétrie / 
saturation à distance à l’urgence et aux unités de soins 

En tout temps :  

 S’assurer qu’une autre infirmière habilitée effectue une vigilance en continu des alarmes et une 
surveillance en continu des télémétries et de la saturométrie à distance lorsqu’elle doit quitter 
temporairement (rencontre, repas, tournée interdisciplinaire, etc.).  

 Aviser immédiatement l’infirmière responsable de l’usager à l’unité de soins : 

 En présence d’une mauvaise captation du rythme cardiaque ou de la saturométrie à distance. 

 Lorsqu’une désaturation est détectée chez l’usager sous surveillance par saturométrie à 
distance. 

 Lorsqu’une arythmie est détectée chez l’usager sous surveillance par télémétrie à distance. 

 En cas de non-réponse et en dernier recours, s’il y a présence d’au moins une autre infirmière 
habilitée et disponible pour assurer la surveillance des télémétries et saturométries à distance, 
l’infirmière se rend à l’unité de soins afin d’aviser l’infirmière responsable de l’usager.  

 Imprimer une bande de rythme, analyser, interpréter, documenter l’arythmie au dossier de 
l’usager sur le formulaire « Note d’observation de l’infirmière- Analyse et interprétation du tracé 
cardiaque » (Annexe E et F) et le conserve au dossier ainsi que le nom de l’infirmière à l’unité 
de soins qui a été avisée. 

 Inf irmière responsable de l ’usager à l ’urgence ou à l ’unité de soins 7.2

À l’admission : 

 Installer la télémétrie ou la saturométrie à distance à l’usager; 

 Communiquer avec l’infirmière responsable de la surveillance télémétrique et de saturométrie à 
distance et transmet les informations suivantes par téléphone à l’admission de l’usager : 

 Nom, prénom, numéro de l’usager, numéro de la chambre ; 

 Numéro de la télémétrie/saturométrie installée à l’usager; 

 Niveau de soins au dossier de l’usager ; 

 Information si l’usager est porteur d’un stimulateur cardiaque; 

 Diagnostics et antécédents de santé ; 

 Médication pertinente à la gestion du rythme cardiaque ; 

 Procéder à une évaluation clinique de la condition physique incluant une prise de signes vitaux 
permettant de reconnaître et d’anticiper les changements de l’état clinique et de les 
communiquer efficacement.  

Au début de chaque quart de travail :  

 S’assurer du bon remplacement des électrodes et de la fixation adéquate des fils conducteurs 
pour chaque usager selon la méthode de soins de l’établissement.    
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 S’assurer que l’usager porte la bonne télémétrie /saturométrie à distance en vérifiant le numéro 
de l’appareil ainsi qu’en vérifiant les informations inscrites à la télémétrie/saturométrie à 
distance. 

 S’assurer de la charge adéquate des batteries, les changer au besoin. Inscrire les directives au 
PAB. 

 Valider les informations pour chaque usager avec l’infirmière responsable de la surveillance des 
télémétries et de la saturométrie à distance : 

 Nom, prénom, numéro de l’usager, numéro de la chambre; 

 Numéro de la télémétrie/saturométrie à distance installée à l’usager. 

En tout temps : 

 Aviser l’infirmière responsable de la surveillance des télémétries et de la saturométrie à distance 
lorsqu’un usager présente : une douleur rétro-sternale (DRS), des palpitations cardiaques, de la 
diaphorèse, des étourdissements, une augmentation ou une diminution significative de la tension 
artérielle ou tout autre changement significatif de l’état clinique selon le jugement clinique de 
l’infirmière. 

 Lors de l’appel de l’infirmière responsable de la surveillance des télémétries ou de la saturométrie 
à distance pour l’aviser d’une anormalité, se rend au chevet de l’usager sans délai afin d’évaluer :  

 État de conscience ; 

 Pouls manuellement au niveau apical, et ce, sur une minute ; 

 Signes vitaux complets (TA, FR, SpO2 et température) ;   

 Symptômes rapportés par l’usager ; 

 La coloration, le faciès, la présence de diaphorèse et le retour capillaire ; 

 État respiratoire complet (fréquence, rythme et amplitudes respiratoires, présence de dyspnée, 
auscultation pulmonaire) ; 

 Effectue une demande pour un électrocardiogramme (ECG) ; 

 Avise le médecin traitant et ou lance le code bleu (instabilité clinique) de l’installation selon 
l’état de santé de l’usager ; 

 Documente l’événement, les données cliniques de l’usager, les interventions et directives 
médicales au dossier de l’usager ; 

 Communique avec l’infirmière responsable de la surveillance des télémétries ou de la 
saturométrie à distance afin de l’informer des interventions mises en place en réponse à 
l’arythmie ou la désaturation objectivée. 

 
 Aviser l'unité responsable de la surveillance de la télémétrie et de la saturométrie à distance d'un 

usager lors de :  

 Prescription d’une nouvelle médication susceptible de modifier le rythme cardiaque ou toute 
modification de celle-ci (ex : augmentation de la dose de bêtabloquant, etc.). Il n’est pas 
nécessaire de les contacter à chaque fois que l'usager doit prendre sa médication ;  

 Présence de nouveaux symptômes reliés à la condition cardiaque de l’usager ; 

 Présence d’un changement du niveau de réanimation cardiorespiratoire ;  

 Cessation temporaire (aviser avant l’interruption) et à nouveau lorsque la télémétrie ou la 
saturométrie à distance est réinstallée à l’usager ; 

Avant tout transfert d’un usager sous surveillance télémétrique ou de saturométrie à distance. 
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 Procéder à une évaluation clinique de la condition physique incluant une prise de signes vitaux 
permettant de reconnaître et d’anticiper les changements de l’état clinique et de les 
communiquer efficacement.  

 

 Inf irmière auxil iaire responsable de l ’usager à l ’urgence ou à l ’unité de soins 7.3

 Contribuer à l’évaluation de l’état de santé de l’usager sous surveillance de télémétrie ou de 
saturation à distance. 

 Contribuer à l’installation des électrodes, du boîtier et des changements de batteries selon les 
directives de l’infirmière responsable de l’usager. 

 Enlever et réinstaller le boîtier de la télémétrie ou de la saturométrie à distance lors de 
l’interruption temporaire de celle-ci selon les directives de l’infirmière responsable de l’usager. 

 Médecin,  résident et inf irmière praticienne spécial isée (IPS) 7.4

 Prescrit une surveillance par télémétrie ou une saturométrie à distance via les ordonnances 
médicales (OPI-ZZ-002 et OPI-ZZ-003) et selon les indications en fonction des diagnostics adoptés 
par le CIUSSS de l’Estrie-CHUS (voir l’endo de l’ordonnance médicale annexe B). 

 Responsable d’assurer un suivi quotidien avec l’infirmière responsable de la surveillance des 
télémétries et de la saturométrie à distance.  

 Prescrit à nouveau la surveillance de la télémétrie/saturométrie à distance aux 24 heures selon 
l’état clinique de l’usager ou demande une consultation en cardiologie ou en médecine interne 
afin d’évaluer la pertinence de poursuivre la surveillance de la télémétrie à distance.    

 Cesse la surveillance de la télémétrie ou de la saturométrie à distance en absence d’événement 
arythmique significatif ou de désaturation documentée dans les dernières 24-48 heures 

 Coordonnateur,  chef de service et  coordonnateur d’activités 7.5

 Le chef de service de l’unité ou, en son absence, le coordonnateur d’activités, en collaboration 
avec les infirmières de l’unité de soins où s’effectue une surveillance télémétrique ou 
saturométrie à distance, doit s’assurer qu’une infirmière habilitée soit présente en tout temps et 
intervenir rapidement au besoin. 

 Le chef de service de l’unité responsable de la surveillance des télémétries et de la saturométrie 
doit s’assurer qu’il y ait à proximité de la console, un numéro de téléphone réservé uniquement 
aux appels entrants et sortants concernant la télémétrie ou la saturométrie à distance. 

 Le chef de service de l’unité responsable de la surveillance des télémétries et de la saturométrie 
doit s’assurer qu’une infirmière qualifiée est disponible en tout temps et attitrée à la surveillance 
des télémétries. 

 Le chef de service doit s’assurer que l’unité de soins où l’usager est hospitalisé sous surveillance 
télémétrique ou pour saturométrie à distance est rejoignable en tout temps pour des appels 
urgents. 

 Préposé aux bénéficiaires (PAB) de l ’unité de soins et l ’externe en soins 7.6
infirmiers  

 Participer aux soins de l’usager selon les directives de l’infirmière. 

 Collaborer à la préparation et au soin de la peau ainsi qu’au rasage de l’usager.  

 Procéder au changement des électrodes à la demande de l’infirmière ou de l’infirmière auxiliaire 
et l’avisent lorsque fait. 
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 Procéder au changement des batteries à la demande de l’infirmière ou de l’infirmière auxiliaire et 
l’avisent lorsque fait.  

 Procéder au retrait de la télémétrie ou de la saturométrie à distance à la demande de l’infirmière 
et l’avisent lorsque fait.  

 Informer l’ASI ou l’infirmière de tout changement de l’état clinique observé chez l’usager.  

 Lorsque cessée, procède au retrait, au nettoyage et retourne la télémétrie ou la saturométrie à 
distance à l’endroit désigné, selon la procédure établie.  

 Ouvrages consultés 8.

Centre intégré de santé et de services sociaux de Laval. (2019). RSI-Gestion et surveillance des 
télémétries à distance.  

Centre intégré de santé et de services sociaux des Laurentides. (2020). RSI- Surveillance des usagers sous 
télémétrie cardiaque.  

Centre hospitalier universitaire de Sherbrooke (CHUS). (2011). Surveillance des télémétries au CHUS.  

Nault, I. et Bérubé, A.A. (2017). Présentation – Le monitorage cardiaque au-delà de l’écran, CHUS de 
Québec, Université Laval. 

Saudau et al. (2017). Update to Practice Standards for Electrocardiographic Monitoring in Hospital Settings: 
A Scientific Statement From the American Heart Association, Circulation; 136:19.   

Unité d’évaluation des technologies et des modes d’intervention en santé (UETMIS). (2017). Rapport 
d’évaluation – Pratiques de surveillance du rythme cardiaque à l’aide de la télémétrie chez les patients 
hospitalisés au CHU de Québec-Université Laval, 54 pages.  

 Processus d’élaboration 9.

 Rédaction 9.1

Nom/Prénom Titre/Fonction Date 
Rodrigue, Marie-Claude Conseillère cadre clinicienne, DSI 2024-09-13 
Bilodeau, Jenissa Conseillère en soins, DSI 2024-09-13 

Savard, Kathleen Coordonnatrice soins, intensifs, 
traumatologie et don d’organes, DFUH 

2024-09-13 

 Consultation/collaboration 9.2

Nom/Prénom Titre/Fonction Date 
Corriveau, Stacy Conseillère cadre clinicienne, DSI 2024-09-13 
Hoa Do, Doan Cardiologue, DSP 2024-09-13 
Leclair, Marc-André,  Intensiviste, DSP 2024-09-13 
St-Pierre, Catherine Interniste, DSP 2024-09-13 
Audet, Daniel Interniste, DSP 2024-09-13 
Amzallag, Daniel Interniste, DSP 2024-09-13 

Jetté, Raphaëlle Cheffe de services unités des soins 
intensifs, Hôtel-Dieu, DFUH 2024-09-13 

Farand, Paul Cardiologue, DSP 2024-09-13 
Viau, Jean-François Conseiller en soins, DSI 2024-09-13 
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 Approbation 9.3

☐ Comité pharmacologique (si l’ordonnance implique l’utilisation de médicament) 

☒ Comité des documents d’encadrement clinique et des formulaires 

☒ Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) 

 Processus d’adoption 10.

Nom/Prénom Signature Titre/Fonction Date 

Sheehan, Nathalie Document original signé Directrice de la fluidité et 
des unités hospitalières 2025-01-08 

Bourgault, Patricia Document original signé Directrice des soins 
infirmiers 2025-01-10 

Viens, Mario Document original signé Directeur des services 
professionnels 2025-01-09 

 Dispositions f inales 11.

 Version antérieure  11.1

La présente procédure remplace celle des établissements fusionnés du CIUSSS de l’Estrie – CHUS 
portant sur le même sujet. 

 Prochaine révision  11.2

La présente procédure doit faire l’objet d’une révision au plus tard dans les quatre (4) années suivant 
son entrée en vigueur. 
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 Historique des versions Annexe A - 

Description Auteur/Responsable Date / Période 

Création 

Rodrigue, Marie-Claude, conseillère cadre clinicienne, DSI 
Bilodeau, Jenissa, Conseillère en soins, DSI 
Savard, Kathleen, coordonnatrice soins intensifs, traumatologie et don 
d’organes, DFUH 

2024-09-13 

Description (Création,  
Adoption, Révision avec 
modification, Révision sans 
modification, etc.) 

Nom, fonction (Acronyme de la direction) Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Description (Création,  
Adoption, Révision avec 
modification, Révision sans 
modification, etc.) 

Nom, fonction (Acronyme de la direction) Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Description (Création,  
Adoption, Révision avec 
modification, Révision sans 
modification, etc.) 

Nom, fonction (Acronyme de la direction) Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Description (Création,  
Adoption, Révision avec 
modification, Révision sans 
modification, etc.) 

Nom, fonction (Acronyme de la direction) Cliquez ici pour 
entrer une date. 
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 Ordonnance médicale - Surveillance du rythme cardiaque (télémétrie) à distance  Annexe B - 
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 Ordonnance médicale - Surveillance de la saturométrie à distance  Annexe C - 
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Annexe D – Résumé des activités professionnelles selon le champ d’exercices et activités des non 
professionnelles autorisées lors de la surveillance du rythme cardiaque (télémétrie) et de la 
saturométrie à distance chez un usager  

Activité de soins 
Inf. USI, 
unité 
coronarienne 
habileté (e) 

Inf. unité 
de soins, 
urgence 

CEPI Inf. 
aux CEPIA Ext 

SI PAB 

Évaluation et surveillance clinique   

Surveillance clinique à la console centrale des 
télémétries et des saturométries à distance  X       

Surveillance clinique d’un usager sous télémétrie 
ou saturométrie à distance   X X X*     

Analyse, interprétation et documentation du tracé 
cardiaque de l’usager sous télémétrie ou 
saturométrie à distance 

X      
 

Évaluation de l’état de santé de l’usager sous 
télémétrie ou saturométrie à distance X X X*     

Contribution à l’évaluation de l’état de santé de 
l’usager sous télémétrie ou saturométrie à 
distance 

   X X   

Interventions cliniques        

Installation et vérification des électrodes selon les 
directives de l’infirmière responsable de l’usager  
Installation, retrait et réinstallation du boîtier et 
des changements de batteries, selon les directives 
de l’infirmière responsable de l’usager 

 X** X** X** X**   

Changement des électrodes et des batteries à la 
demande de l’infirmière responsable de l’usager 
Retrait de la télémétrie ou de la saturométrie à 
distance à la demande de l’infirmière responsable 
de l’usager  

   X** X** X** X** 

 
*CEPI diplômée collégiale et universitaire sous la supervision d’une infirmière. 
 
**L’ASI, une infirmière ou une infirmière auxiliaire habilitée doit accompagner et superviser la personne lors de la première 
initiation d’installation et vérification de tout appareillage de la télémétrie ou saturométrie à distance. 
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Annexe E -  Note d’observation de l’infirmière- Analyse et interprétation du tracé cardiaque OUEST 

 
 



GESTION ET SURVEILLANCE DU RYTHME CARDIAQUE (TÉLÉMÉTRIE) ET DE LA SATUROMÉTRIE À DISTANCE - CLIENTÈLE ADULTE 
 

 
© CIUSSS de l’Estrie ‒ CHUS | 2024     Page 17 de 18    
 

Annexe F -  Note d’observation de l’infirmière- Analyse et interprétation du tracé cardiaque - CHUS 
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